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Edito 
 
 
Les activités actuelles, l’évolution de notre mode de vie entraînent de nombreuses modifications dans nos habitudes 
de tous les jours. Les temps sont bien lointains, où nous prenions un moment pour réfléchir, pour se poser, pour parler 
avec son voisin ou bien encore s’entraider. De nouveaux mots sont apparus dans notre langage du quotidien : 
Individualisme, droits, … Mais le cerveau humain a la capacité phénoménale de sélectionner ce qui l’arrange ou ce qui 
l’intéresse. Il utilise de plus en plus souvent, en particulier les expressions : « j’ai droit, j’y ai droit, je suis dans mon 
droit » mais sont-elles toujours utilisées à bon escient ? Il est tout à fait légitime de défendre ses intérêts. Pourtant ne 
vaudrait-il pas mieux se souvenir que nous avons des devoirs et des obligations ? Méditons la phrase de John Stuart 
Mill (1806 -1873) : « La liberté de soi-même s’arrête là où commence celle des autres ». 
 
 

soMMairE 

 
ZooM sUr …  
 
 
 
 
 

                        ZOOM sur                             REGLEMENTATION BOISEMENT                       POINT METEO 
           PETIT PATRIMOINE                              NOS ASSOCIATIONS                     SERRE MARAICHERE CITOYENNE 
                                                                                   INFOS MAIRIE 
 



ZooM sUr … 

Le plan New Deal Mobile engagé par le gouvernement en partenariat avec les opérateurs, a pour but de résorber la 
fracture numérique et assurer une couverture mobile de qualité sur l’ensemble du territoire. Son objectif est de 
généraliser la 4G sur le réseau actuel des opérateurs pour les zones blanches et de compléter cette couverture au 
travers du dispositif de couverture ciblée avec la construction de pylônes mutualisés financés entièrement par les 
opérateurs. 
Pour le Puy-de-Dôme, au titre du dispositif de couverture ciblée, la construction de 53 pylônes mutualisés à quatre 
opérateurs est étalée entre fin 2019 et début 2024 : 23 sont déjà activés et 30 le seront d’ici début 2024, dont celui de 
Cros (voir ci-dessous la carte de localisation des pylônes 4G multi-opérateurs). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le premier site 4G multi-opérateurs d’accès à l’internet mobile issu de ce dispositif a 
été inauguré dans le Puy-de-Dôme le 27 juin 2022 à Saint-Ignat. 
Le pylône de téléphonie mobile mutualisé qui va desservir notre commune, vient 
d’être installé fin décembre 2022 à proximité de Serry. 
Enfin, Cros va bientôt voir le bout du tunnel, le train de la communication est sur les 
rails. Le 28 décembre 2022, un gentil petit écureuil venu de la région Grenobloise a 
permis la mise en place du pylône téléphonique servant à la mise en place des 
systèmes de transmission des différents prestataires. Cinq rotations furent 
nécessaires pour l’installation des différents éléments de ce mât haut de 30 mètres. 
Maintenant, nous n’avons plus qu’à prendre « notre mal en patience » et attendre le 
branchement des antennes. 
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 rEGlEMEntation   BoisEMEnt 

 
La réglementation actuelle des boisements date de plus de quarante ans, une nouvelle réglementation est en cours 
d’élaboration sous l’égide du Conseil Départemental du Puy de Dôme.  
Elle doit permettre de mieux gérer les différents territoires des huit communes suivantes : 
La Tour d’Auvergne, Bagnols, St Donat, Singles, Labessette, Trémouille St Loup, Larodde et Cros. 
 
La réglementation des boisements est régie par les articles L126-1 à L126-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime. 
Elle favorise une meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, la forêt, les espaces de nature ou de 
loisirs et les espaces habités en milieu rural. 
Elle assure la préservation des milieux naturels ou de paysages remarquables, la protection des ressources en eau et la 
prévention des risques naturels.  
 

 La réglementation des boisements (RB) permet de délimiter les zones dans lesquelles les plantations et semis 
d’essences forestières ou la reconstitution d’un boisement après coupe rase sont interdits ou réglementés. 
 La RB ne permet pas d’obliger un propriétaire à couper un boisement. 
 La RB n’intervient pas sur les modalités de gestion sylvicole (travaux dans les parcelles…) ni sur les réglementations 
liées au code forestier : demandes de coupe, défrichement… 
 

Elle ne s’applique pas : aux parcs et jardins attenant à une habitation, aux vergers, aux châtaigniers et noyers à vocation 
fruitière, aux haies et sapins de Noël. 
 

Les différentes réunions de la commission intercommunale d’aménagement foncier ont permis de situer pour chaque 
commune, le positionnement et la situation de chaque critère. 
Pendant ces rencontres, nous avons pu découvrir des informations précises sur chacune de nos communes et nous vous 
proposons de vous faire découvrir celles concernant Cros. 
 
 

En vert foncé les parties boisées sur les huit communes concernées 
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               POURCENTAGE DE BOISEMENT 
                   SUR LES HUIT COMMUNES 
         REPARTITION PROVISOIRE DE  
           L’OCCUPATION DES SOLS SUR LES HUIT COMMUNES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REPARTITION PROVISOIRE DE L’OCCUPATION DES SOLS SUR LA COMMUNE DE CROS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
              EVOLUTION DU NOMBRE D’EXPLOITATIONS                          EVOLUTION DE LA S.A.U. (surface agricole utile)                            
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Point Météo 
L’hiver se termine, voici quelques informations sur l’évolution climatique des quatre derniers mois à Cros. 
 

 Décembre Janvier Février Mars   

        
Température maxi 18.5 17.6 20.5 22.5   
Température mini -11 -10.8 -5.2 -7,1   

        

Nombre de jours humides * 18 24 7 16   

Hauteur maxi sur 1 jour en mm 30 16.4 11.9 35.2   
Cumul du mois en mm 129 117.2 29.9 170   

Nombre de jours de neige 3 8 2 0     Cascade de Gerbaud  
                                                                                                                                                               le 8 mars 2023  
 
*   Nombre de jours où le chiffre indiquant l’humidité est compris entre 0.1mm et le maximum du mois. 
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  PEtit PatriMoinE                                   
                                             
 
          Totems de l’église 
   

 
 

A la suite de la restauration de la châsse de Cros, 
cette dernière a été mise en exposition dans la 
chapelle du Précieux Sang de l’église et 2 totems 
d’information viennent accompagner les visiteurs, 
l’un sur la châsse et le second sur l’église 
(totem situé à l’extérieur à la belle saison). 
 

 
 
 
   

         Restauration des croix 
                                                                            

                       
 
Plusieurs membres de l’association HP&T se sont engagés dans le chantier de 
reconstruction des différentes croix situées sur la commune. Une première tranche de 
travaux est réalisée sur 5 hameaux : Fouillat, Lacoste, Aubert, Léoty, La Tartière et une 
première croix dans le bourg. Les autres sont en cours de réalisation, elles devraient être 
posées courant 2023. 
 

                        
 

              RESTAURATION TABLEAU CHAPELLE DU PRECIEUX-SANG 
 
Ce tableau se trouvait dans un état de délabrement important, aussi le Conseil Municipal a décidé de voter les crédits 
nécessaires à sa remise en état (5000€) avec l’attribution d’une subvention du Département de 1349€. La rénovation 
de ce tableau a été réalisé par Anne MADESCLAIRE, restauratrice d’objets d’art peints.  
Irène, Jacqueline, Thierry et Claude, membres de l’association HP&T ont prêté leur concours afin de redonner 
une « nouvelle jeunesse » à l’ensemble en bois qui sert de support au tableau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
                    avant rEstaUration                  

 
                         Avant restauration                                                                                    Après restauration 
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PavE dEs associations 
 

 

 
 

L’association ANIMS ARTENSE a organisé au mois de janvier son premier concours de 
belote, une trentaine d’équipes se sont affrontées sur le tapis vert. Puis le 4 mars, une 
soirée dansante animée par le groupe AMAZONE a permis de se retrouver autour d’une 
excellente choucroute garnie. 

 
         ANIMS ARTENSE vous invite aux prochaines manifestations : 

                   Le dimanche 16 avril, randonnée pédestre 
                   Le samedi 6 mai, concours de pétanque. 

 

 
 
 
 
 

sErrE MaraicHErE citoyEnnE  
 

Suite au concours organisé dans le cadre du budget écocitoyen du Département du 
Puy-de-Dôme et dont le projet Artensia est lauréat, l’association HP&T a signé le 14 
janvier 2023 une convention avec le Conseil départemental afin d’obtenir le 
financement de ce projet. 
Elle s’engage maintenant dans la phase de réalisation : le terrain communal mis à 
sa disposition vient d’être nettoyé et terrassé avec 2 plates-formes dont l’une va 
accueillir la serre maraîchère d’une surface de 100 m². Cette dernière vient d’être 
livrée et devrait être mise en place d’ici la fin du mois d’avril. 
Chaque foyer de la commune sera informé sur ce chantier citoyen par Alexis 
CHARLANE engagé volontaire durant 6 mois dans une mission de service civique. 
 

 
 

                             
 
 
 
 
 
 
A noter le reportage réalisé par FR3 Auvergne diffusé le 10 mars dernier pendant les actualités régionales. 
https://france3-regions.francetvinfo.fr/auvergne-rhone-alpes/puy-de-dome/dans-ce-petit-village-du-puy-de-
dome-on-reve-d-autonomie-alimentaire-et-energetique-2721530.html  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

7 

Espace dédié aux informations des associations de la commune de CROS 
Les associations souhaitant communiquer des informations sont invitées à prendre contact 

au 04 73 22 00 17 ou par mail à crosinfos@orange.fr 
 



  infos MairiE     tél 04 73 22 21 65 
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 Propreté du Bourg 
Les espaces verts situés sur l’espace public ne sont pas destinés à servir 
de « crottoir » pour les animaux, notamment la pelouse située vers la  
mairie et autour de la salle des fêtes. A cet effet, un distributeur de sacs 
pour ramasser les déjections canines vient d’être installé au niveau du 
passage permettant l’accès de la cour de la mairie aux espaces verts. 

 
 Réseau de chaleur 

Suite à l’étude réalisée auprès des habitants du bourg et à l’analyse de leurs réponses, ce projet 
serait limité au bâtiment de la mairie avec les appartements et la salle des fêtes. 

 
 Adressage 

Certains habitants ne sont encore venus retirer la plaque du numéro de leur maison. Ils sont invités 
à le faire rapidement (rappel de la procédure dans le numéro 6 de Cros infos). 

 
 PLU 

Suite à l’enquête publique, le commissaire enquêteur a rendu son rapport, ce dernier est 
consultable à la mairie durant 1 an (aux heures d’ouverture du secrétariat de mairie). 

 
 Station d’épuration 

Malgré les recommandations faites de multiples fois dans Cros infos, les consignes ne sont 
toujours pas respectées et cela va entraîner des travaux conséquents. 

 
 Vidéo Projecteur  

Un système de vidéo projection avec écran géant va être installé à la salle des fêtes. 
 
 Eclairage public 

Les ampoules des luminaires servant à l’éclairage de nuit viennent d’être remplacées 
par des lampes LEDS. 

 

Responsable de la publication : A. CHAMBONNET 
Conception : L’équipe rédactionnelle                                           Photos : GS - CS 
Courriel : crosinfos@orange.fr 
Tirage : 160 exemplaires                                                            Impression : Graphic Artense 
Dépôt légal : Avril 2023                                                            N° de Siret 419 470 141 00070 


